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SENSIBILISATION AU REGLEMENT
EUROPÉEN SUR L’IA (RIA) / IMPACT IA

 +33 7 72 33 67 17 www.association-aristote.fr École Polytechnique,91128 Palaiseau Cedex

Date 29 septembre 2026

Lieu
DSI Group, 7 rue Léonard de Vinci,

91300 Massy

Tarif
720,00 € TTC/participant

(cafés et buffet repas offert)

INFOS UTILES

DESCRIPTION
L’intelligence artificielle, et notamment les LLM, représente
aujourd’hui un levier majeur de compétitivité, mais aussi un nouveau
champ de risques pour les entreprises. Le Règlement Européen pour
l’IA va fortement contraindre les usages à travers des mécanismes
juridiques et légaux.

Cette journée vous permettra d’anticiper les impacts stratégiques
de l’IA :

Le fonctionnement des LLM et leurs biais d’apprentissage avec
les conséquences opérationnelles
L’impact concret de l’IA sur les processus, les modèles
économiques et l’organisation des entreprises
Les enjeux de propriété intellectuelle liés à l’utilisation et à la
génération de contenus par l’IA
La modélisation et le profilage réalisés par l’IA et leurs
implications en matière de données et d’éthique
Le Règlement européen sur l’IA (RIA), avec un focus
opérationnel sur l’Annexe III et l’échéance du 2 décembre 2027
Les opportunités et limites de l’IA dans la création artistique et
la valorisation des contenus

DÉROULÉ
Matin - Principe de l’apprentissage des LLM

Fondamentaux de l’apprentissage de l’IA
Artefacts des LLM
Création Artistique et valorisation des contenus
Impact pratique de l’IA dans les entreprises

Après-midi – Mise en œuvre, aspects juridiques et
propriété intellectuelle

Brevetabilité des systèmes d'IA et enjeux de propriété
intellectuelle (INPI / OEB)
Approches techniques de mise en conformité et retours
d'expérience
Responsabilités juridiques des acteurs de l'IA et enjeux
contractuels
Cadre réglementaire et accompagnement juridique
spécialisé

PRÉREQUIS
Une connaissance générale des systèmes
d'IA et de leurs usages en entreprise
Une compréhension des enjeux numériques
et/ou de transformation digitale

INTERVENANTS
Imed MAGROUNE, Référent IA au CEA/Irfu
Nathalie BIBAS, Artiste Plasticienne
Florian GUISEPPI, Entrepreneur en Application
de l’IA, ancien Juriste
Anthony BERTON, Cabinet Anthony BERTON
Maître Nathalie PUIGSERVER, Avocat au
Barreau de Paris
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